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SÉANCE ORDINAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL DE LA 
VILLE DE NOTRE-DAME-DES-PRAIRIES, TENUE À LA SALLE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
LE 5 JUIN 2023, À 19 H 30. 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
1.1 Gagnantes de l’exposition des finissantes et finissants en 

arts visuels du Cégep de Joliette – félicitations  
 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
3. DEMANDES VERBALES 

 
4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
4.1 Séance ordinaire du 15 mai 2023 
4.2 Séance extraordinaire du 25 mai 2023 

 
5. GESTION ADMINISTRATIVE, FINANCIÈRE ET 

RESSOURCES HUMAINES 
5.1 Liste des chèques – approbation 
5.2 Création d'un nouveau poste – adjoint administratif / 

adjointe administrative aux directions 
5.3 Organigramme et fonctions et responsabilités du 

personnel cadre municipal – modification 
5.4 Personnel municipal – évolution dans les classes 

salariales 
5.5 Adoption – règlement d'emprunt numéro 1346-2023 

décrétant l'acquisition de véhicules, machinerie et 
équipements et pourvoyant à l'emprunt d'une somme de 
300 000 $ à cette fin 

5.6 Adoption – règlement d'emprunt numéro 1347-2023 
décrétant plusieurs travaux d'infrastructures et de réfection 
des réseaux d'aqueduc et d'égout et pourvoyant à 
l'emprunt d'une somme de 500 000 $ à cette fin 

5.7 Adoption – règlement d'emprunt numéro 1351-2023 
décrétant l'acquisition de gré à gré d'un immeuble portant 
le numéro civique 37, rue Gauthier Nord, ainsi que la 
démolition des bâtiments existants, et pourvoyant à un 
emprunt de 301 000 $ à cette fin  

5.8 Politique de prévention de la violence, du harcèlement et 
de la discrimination en milieu de travail – adoption 

5.9 Chien dangereux – 33, avenue des Bouleaux – 
ordonnance  

5.10 Règlement d'emprunt numéro 1340-2023 décrétant des 
travaux d’éclairage de la phase 1 de l’avenue des Berges 
et pourvoyant à l’emprunt d’une somme de 261 500 $ à 
cette fin – emprunt temporaire 

5.11 Financement de règlements par obligations – concordance 
et courte échéance 

5.12 Bélanger Sauvé, avocats – honoraires 
 
6. TRAVAUX PUBLICS, GÉNIE, TRANSPORT ET 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
6.2 Réhabilitation de l'égout sanitaire sous le passage à 

niveau de la rue Gauthier Nord – mandat 
6.3 Entente intermunicipale relative à la fourniture de l'eau 

potable – prolongation 
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6.4 Association des ingénieurs municipaux du Québec – 
adhésion et congrès annuel 

 
7. URBANISME / PERMIS ET INSPECTION ET 

ENVIRONNEMENT 
7.1 Agent d'arrosage et officier suppléant – embauche 
7.2 Adoption finale – règlement numéro 1348-2023 relatif à la 

démolition d'immeuble  
7.3 Adoption finale – règlement numéro 1349-2023 modifiant 

les ouvrages assujettis au PIIA dans les secteurs du 
centre-ville et de la zone RD 

7.4 Adoption second projet – règlement numéro 1350-2023 
modifiant plusieurs dispositions du règlement de zonage 
en lien avec les constructions accessoires et prévoyant 
l'ajout des salles d'amusement au sein de la zone C-4 115  

 
8. FAMILLE ET COMMUNAUTÉ 

 
9. LOISIRS, SAINES HABITUDES DE VIE ET PARCS 
9.1 Activités municipales diverses – été 2023 – personnel  – 

embauche 
9.2 SUP adapté – entente de partenariat – autorisation de 

signature 
9.3 Association québécoise du loisir municipal (AQLM) – 

congrès annuel – inscription 
9.4 Sport élite – demande de contribution municipale – 

hockey – Marc-Antoine Soucy 
9.5 Sport élite – demande de contribution 

municipale – hockey – Théo Adam 
 
10. DÉVELOPPEMENT, CULTURE ET COMMUNICATIONS 
10.1 La Caisse Desjardins de Joliette et du centre de 

Lanaudière – programmation culturelle été – partenariat 
2023-2025 – autorisation de signature 

 
11. AUTRES SUJETS 

 
12. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Sont présents :  
madame Suzanne Dauphin, mairesse  
madame Marie-Christine Laroche, conseillère, quartier Sainte-Julie  
madame Stéphanie Godin, conseillère, quartier Riverain  
madame Mylène Allary, conseillère, quartier Bocage  
monsieur Jean-Guy Forget, conseiller, quartier Vivaldi  
monsieur Régis Soucy, conseiller, quartier Notre-Dame  
madame Nicole Chevalier, conseillère, quartier Chaloupe 

 
Participent également à cette séance, madame Marie-Andrée Breault, 
monsieur Serge Adam et madame Nancy Bellerose, respectivement 
directrice générale, directeur général adjoint et directrice des affaires 
juridiques et greffière. 
 
 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
  

Madame Suzanne Dauphin ouvre la séance à 19h30. 
 



 4838 Séance ordinaire du 5 juin 2023 
 

1.1 Gagnantes de l’exposition des finissantes et finissants en arts 
visuels du Cégep de Joliette – félicitations  

 
Madame Suzanne Dauphin prend la parole : 
 
Bonsoir à toutes et à tous,  
 
Pour entamer la séance du conseil de ce soir, je souhaitais prendre quelques 
minutes pour souligner officiellement la remise d’une toute nouvelle bourse 
d’excellence offerte par la Ville de Notre-Dame-Des-Prairies en collaboration 
avec le département d’Arts visuels du Cégep de Lanaudière à Joliette. 
 
Les récipiendaires de cette bourse ont été annoncées le 14 mai dernier au 
Musée d’art de Joliette, à l’occasion du vernissage de l’exposition des 
finissantes et finissantes en Arts visuels, par la conseillère Mylène Allary, 
présidente de la Commission Culture et communications.  
 
Les membres du conseil et moi-même sommes très fiers d’offrir cette bourse 
qui consiste en une exposition en duo, incluant le cachet professionnel prévu, 
à la salle d'exposition du Centre des arts et des loisirs Alain Larue, dans le 
cadre de la programmation 2024-2025 de notre Passeport pour l'audace.  
 
Cette bourse, remise annuellement à deux finissantes ou finissants du 
programme en Arts visuels du Cégep à Joliette, permettra à des artistes 
locaux de la relève de bénéficier d'un espace professionnel pour exposer 
leurs œuvres et ce, dès la fin de leurs études collégiales. Nous espérons que 
cette expérience additionnelle pourra faire une différence dans leur 
cheminement scolaire, professionnel et artistique. 
 
Toutes nos félicitations à Anaëlle Beaudoin-Landry et Maude Lascelle qui 
seront les deux premières finissantes à profiter de cette bourse d’excellence 
pleinement méritée ! 

 
 2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
   
304-06-2023  

IL est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par monsieur  
Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
D’adopter l’ordre du jour de la présente séance tel que présenté. 

 
 3. DEMANDES VERBALES 
  

Madame Johanne Daigle, résidente du rang de la Première Chaloupe dépose 
une pétition de citoyens et citoyennes du secteur afin qu’un réseau d’aqueduc 
soit mis en place pour eux.  
 
 
 
Madame Marie-Andrée Breault, directrice générale, répond qu’une 
subvention pour un tel projet pourrait être demandée par les services 
municipaux et une étude technique sera effectuée. Elle spécifie que de telles 
démarches peuvent prendre un an avant d’aboutir. Madame Daigle remercie 
la Ville de prendre le dossier en main.  
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 4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 

 
 4.1 Séance ordinaire du 15 mai 2023 
305-06-2023  

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a reçu, préalablement à la 
présente séance copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le  
15 mai 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 15 mai 2023 et 
que ce dernier soit joint au livre des procès-verbaux du conseil de la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies pour en faire partie intégrante.  

 
 4.2 Séance extraordinaire du 25 mai 2023 
306-06-2023  

ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a reçu, préalablement à la 
présente séance copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 
25 mai 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par monsieur Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le  
25 mai 2023 et que ce dernier soit joint au livre des procès-verbaux du conseil 
de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies pour en faire partie intégrante.  

 
 5. GESTION ADMINISTRATIVE, FINANCIÈRE ET RESSOURCES 

HUMAINES 
 

 5.1 Liste des chèques – approbation 
307-06-2023  

IL est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par monsieur  
Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’approuver, pour valoir à toutes fins que de droit, la liste des chèques émis 
du 16 mai au 5 juin 2023 inclusivement et totalisant une somme de 
315 997,76 $. 

 
 5.2 Création d'un nouveau poste – adjoint administratif / adjointe 

administrative aux directions 
308-06-2023  

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la création d’un poste d'adjoint 
administratif / adjointe administrative aux directions étant donné le surcroît de 
travail régulier aux différents services; 
 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
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DE créer un poste d'adjoint administratif / adjointe administrative aux 
directions, lequel poste relèvera de l’adjointe à la direction générale et 
coordonnatrice aux communications; 
 
QUE le salaire établi pour ce poste soit fixé selon l’échelle salariale de la 
classe 5 prévue à la convention collective. 

 
 5.3 Organigramme et fonctions et responsabilités du personnel 

cadre municipal – modification 
309-06-2023  

ATTENDU QU’un document établissant le nouvel organigramme et 
définissant les fonctions et responsabilité du personnel cadre municipal a été 
déposé;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’adopter le document établissant le nouvel organigramme et définissant les 
fonctions et responsabilités du personnel cadre municipal, tel que déposé, 
afin d’ajouter le poste d’adjoint administratif / adjointe administrative aux 
directions sous la responsabilité de l’adjointe à la direction générale et 
coordonnatrice aux communications. 

 
 5.4 Personnel municipal – évolution dans les classes salariales 
310-06-2023  

ATTENDU QU’un processus d’évaluation et d’appréciation du rendement 
annuel est prévu à l’intérieur du document Structure administrative et salariale 
ainsi que conditions de travail du personnel cadre municipal; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 4.9 dudit document, il revient au conseil 
municipal d’adopter, par voie de résolution, le salaire ainsi que toute 
augmentation accordée à un employé cadre suite au processus 
d’appréciation du rendement; 
 
ATTENDU QUE le processus d’évaluation et d’appréciation du rendement de 
la coordonnatrice des finances et assistante-trésorière et de l'adjointe à la 
direction générale et coordonnatrice des communications, a été réalisé par 
madame Marie-Andrée Breault, directrice générale, le tout selon la démarche 
établie; 
 
ATTENDU QUE le processus d’évaluation et d’appréciation du rendement de 
la directrice générale a été réalisé par madame Suzanne Dauphin, mairesse, 
le tout selon la démarche établie; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’accorder la progression à l’intérieur de l’échelle salariale telle qu’établie au 
formulaire d’appréciation et de recommandation de la contribution des cadres 
: 
 

• à la coordonnatrice des finances et assistante-trésorière, et ce, en date 
du 5 avril 2023; 

 
• à l'adjointe à la direction générale et coordonnatrice des 

communications, et ce, en date du 3 mai 2023; 
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• à la directrice générale, et ce, en date du 18 avril 2023; 
 
QUE la Ville accorde à l'adjointe à la direction générale et coordonnatrice des 
communications quatre (4) semaines de vacances payées à compter de 
l'année 2024. 

 
 5.5 Adoption – règlement d'emprunt numéro 1346-2023 décrétant 

l'acquisition de véhicules, machinerie et équipements et 
pourvoyant à l'emprunt d'une somme de 300 000 $ à cette fin 

311-06-2023  
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet a été déposé et 
adopté lors de la séance régulière tenue le 15 mai 2023 concernant le 
règlement d’emprunt numéro 1346-2023 décrétant l'acquisition de véhicules, 
machinerie et équipements et pourvoyant à l'emprunt d'une somme de 
300 000 $ à cette fin; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’adopter le règlement d’emprunt numéro 1346-2023 décrétant l'acquisition 
de véhicules, machinerie et équipements et pourvoyant à l'emprunt d'une 
somme de 300 000 $ à cette fin, sans modification; 
 
DE joindre au livre des règlements de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies ce 
règlement pour en faire partie intégrante. 

 
 

Objet : Acquisition de véhicules, machinerie et équipements 
Portée : Tout le territoire 
Coût : 300 000 $ 
Mode de 
financement : 

Emprunt par émission d’obligations sur une période de 
10 ans 

Mode de 
remboursement : 

Taxe spéciale à un taux suffisant basée sur la valeur 
telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur 

 5.6 Adoption – règlement d'emprunt numéro 1347-2023 décrétant 
plusieurs travaux d'infrastructures et de réfection des réseaux 
d'aqueduc et d'égout et pourvoyant à l'emprunt d'une somme 
de 500 000 $ à cette fin 

312-06-2023  
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet a été déposé et 
adopté lors de la séance régulière tenue le 15 mai 2023 concernant le 
règlement d’emprunt numéro 1347-2023 décrétant plusieurs travaux 
d'infrastructures et de réfection des réseaux d'aqueduc et d'égout et 
pourvoyant à l'emprunt d'une somme de 500 000 $ à cette fin; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’adopter le règlement d’emprunt numéro 1347-2023 décrétant plusieurs 
travaux d'infrastructures et de réfection des réseaux d'aqueduc et d'égout et 
pourvoyant à l'emprunt d'une somme de 500 000 $ à cette fin, sans 
modification; 
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DE joindre au livre des règlements de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies ce 
règlement pour en faire partie intégrante. 

 

Objet : Travaux d’infrastructures et de réfection des réseaux 
d’aqueduc et d’égout 

Portée : Tout le territoire 
Coût : 500 000 $ 
Mode de 
financement : 

Emprunt par émission d’obligations sur une période de 
20 ans 

Mode de 
remboursement : 

Taxe spéciale à un taux suffisant basée sur la valeur 
telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur 

 
 5.7 Adoption – règlement d'emprunt numéro 1351-2023 décrétant 

l'acquisition de gré à gré d'un immeuble portant le numéro 
civique 37, rue Gauthier Nord, ainsi que la démolition des 
bâtiments existants, et pourvoyant à un emprunt de 301 000 $ 
à cette fin 

313-06-2023  
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet a été déposé et 
adopté lors de la séance régulière tenue le 25 mai 2023 concernant le 
règlement numéro 1351-2023 décrétant l'acquisition de gré à gré d'un 
immeuble portant le numéro civique 37, rue Gauthier Nord, ainsi que la 
démolition des bâtiments existants, et pourvoyant à un emprunt de 301 000 $ 
à cette fin; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’adopter le règlement d’emprunt numéro 1351-2023 décrétant l'acquisition 
de gré à gré d'un immeuble portant le numéro civique 37, rue Gauthier Nord, 
ainsi que la démolition des bâtiments existants, et pourvoyant à un emprunt 
de 301 000 $ à cette fin, sans modification; 
 
DE joindre au livre des règlements de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies ce 
règlement pour en faire partie intégrante. 
 
Objet : Acquisition d’un immeuble portant le numéro civique 

37, rue Gauthier Nord ainsi que la démolition des 
bâtiments existants 

Portée : Tout le territoire  
Coût : 301 000 $ 
Mode de 
financement : 

Emprunt par émission d’obligations sur une période de 
20 ans 

Mode de 
remboursement : 

Taxe spéciale à un taux suffisant basée sur la valeur 
telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur 

 

 
 5.8 Politique de prévention de la violence, du harcèlement et de la 

discrimination en milieu de travail – adoption 
314-06-2023  

IL est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par monsieur  
Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies adopte la politique de prévention de 
la violence, du harcèlement et de la discrimination en milieu de travail.  
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 5.9 Chien dangereux – 33, avenue des Bouleaux – ordonnance 
315-06-2023  

ATTENDU QUE par l'adoption du Règlement d'application de la Loi visant à 
favoriser la protection des personnes par la mise en place d'un encadrement 
concernant les chiens (RLRQ, c. P-38.002, r. 1), le gouvernement du Québec 
a choisi, dans le respect de l'autonomie municipale, d'octroyer des pouvoirs 
aux municipalités quant à l'encadrement des chiens dangereux; 
 
ATTENDU QU'à la suite d'un événement survenu le 18 mai 2022, impliquant 
le chien enregistré au Carrefour canin de Lanaudière sous le numéro 56429, 
une ordonnance a été signifiée à la propriétaire du chien quant aux conditions 
de garde de l'animal; 
 
ATTENDU QUE les conditions de l’ordonnance rendue suite à ce premier 
événement n’ont pas été respectées et qu’un deuxième événement s'est 
produit le 28 mai 2023, impliquant le même chien; 
 
ATTENDU QUE suite à cet événement, la propriétaire a procédé à 
l'euthanasie de l'animal auprès d'une clinique vétérinaire;  
 
ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies souhaite user du droit 
qui lui est conféré par la Loi visant à favoriser la protection des personnes par 
la mise en place d'un encadrement concernant les chiens (RLRQ, c.  
P-38-002) aux fins de sécurité publique; 
  
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE la Ville ordonne à la propriétaire du chien enregistré au Carrefour canin 
de Lanaudière sous le numéro 56429 de se conformer aux mesures 
énumérées ci-dessous: 
 

• De ne pas posséder, acquérir, garder ou élever un chien pour une 
période de cinq (5) ans à compter du 6 juin 2023; 

 
• D'acquitter les constats d'infractions émis ou à être émis par le 

Carrefour Canin de Lanaudière, notamment pour le non-respect de 
l'ordonnance qui lui a été signifiée par huissier le ou vers le  
21 septembre 2022 relativement à l’événement du 18 mai 2022; 

 
QUE l'ordonnance rendue par la Ville s'applique sur l'ensemble du territoire 
du Québec, comme le prévoit l'article 15 du Règlement d'application de la Loi 
visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place d'un 
encadrement concernant les chiens; 
 
QU'une copie de la présente résolution soit notifiée à la propriétaire du chien 
enregistré au Carrefour canin de Lanaudière sous le numéro 56429. 

 
 5.10 Règlement d'emprunt numéro 1340-2023 décrétant des travaux 

d’éclairage de la phase 1 de l’avenue des Berges et pourvoyant 
à l’emprunt d’une somme de 261 500 $ à cette fin – emprunt 
temporaire 

316-06-2023  
ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies a adopté le règlement 
numéro 1340-2023 décrétant des travaux d’éclairage de la phase 1 de 
l’avenue des Berges et pourvoyant à l’emprunt d’une somme de 261 500 $ à 
cette fin, lequel a reçu l’approbation du ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation en date du 16 mai 2023; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’autoriser un emprunt temporaire auprès de la Caisse Desjardins de Joliette 
d’une somme respective n’excédant pas 100 % du montant autorisé par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation en vertu du règlement 
numéro 1340-2023; 
 
DE faire cet emprunt selon les termes de l'entente de services bancaires en 
vigueur entre la Caisse Desjardins de Joliette et la Ville; 
 
QUE madame Suzanne Dauphin, mairesse, et/ou, en son absence ou 
incapacité, monsieur Régis Soucy, conseiller, et madame  
Marie-Andrée Breault, directrice générale, et/ou, en son absence ou 
incapacité, monsieur Serge Adam, directeur général adjoint, soient autorisés 
à signer tout document requis ou nécessaire pour donner plein effet à la 
présente résolution. 

 
 5.11 Financement de règlements par obligations – concordance et 

courte échéance 
317-06-2023  

ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour 
les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Ville de 
Notre-Dame-des-Prairies souhaite émettre une série d'obligations, soit une 
obligation par échéance, pour un montant total de 2 902 000 $ qui sera réalisé 
le 4 juillet 2023, réparti comme suit : 
 

Règlements 
d'emprunts # 

Pour un montant 
de $ 

830-2005 77 600 $ 
857-2006 12 999 $ 
885-2007 5 296 $ 
987-2011 246 900 $ 
1005-2011 282 900 $ 
1011-2011 269 700 $ 
1015-2012 14 055 $ 
1018-2012 13 074 $ 
1044-2013 80 400 $ 
1053-2013 87 800 $ 
1116-2015 400 500 $ 
1149-2016 91 658 $ 
1170-2017 118 300 $ 
1170-2017 275 600 $ 
1174-2017 199 400 $ 
1178-2017 48 500 $ 
1179-2017 19 424 $ 
1183-2017 122 100 $ 
1183-2017 45 400 $ 
1322-2022 453 000 $ 
1338-2023 37 394 $ 

 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 
conséquence; 
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ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les 
dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cette 
émission d'obligations et pour les règlements d'emprunts numéros 987-2011, 
1005-2011, 1011-2011, 1015-2012, 1018-2012, 1044-2013, 1053-2013, 
1116-2015, 1149-2016, 1170-2017, 1174-2017, 1178-2017, 1179-2017, 
1183-2017 et 1322-2022, la Ville de Notre-Dame-des-Prairies souhaite 
émettre pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces 
règlements; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies avait le 3 juillet 2023, un 
emprunt au montant de 2 449 000 $, sur un emprunt original de 4 017 000 $, 
concernant le financement des règlements d'emprunts numéros 830-2005, 
857-2006, 885-2007, 987-2011, 1005-2011, 1011-2011, 1015-2012, 
1018-2012, 1044-2013, 1053-2013, 1116-2015, 1149-2016, 1170-2017, 
1174-2017, 1178-2017, 1179-2017 et 1183-2017; 
 
ATTENDU QUE, en date du 3 juillet 2023, cet emprunt n'a pas été renouvelé; 
 
ATTENDU QUE l'émission d'obligations qui sera réalisée le 4 juillet 2023 
inclut les montants requis pour ce refinancement; 
 
ATTENDU QU'en conséquence et conformément au 2e alinéa de l'article 2 
précité, il y a lieu de prolonger l'échéance des règlements d'emprunts 
numéros 830-2005, 857-2006, 885-2007, 987-2011, 1005-2011, 1011-2011, 
1015-2012, 1018-2012, 1044-2013, 1053-2013, 1116-2015, 1149-2016, 
1170-2017, 1174-2017, 1178-2017, 1179-2017 et 1183-2017; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient 
financés par obligations, conformément à ce qui suit : 
 

1. les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 
4 juillet 2023; 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 4 janvier et le  
4 juillet de chaque année ; 

3. les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, 
elles pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs 
conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux 
(RLRQ, chapitre D-7); 

4. les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et de 
compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de CDS; 

5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 
compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable 
des transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents; 

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences 
légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à 
signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
\« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux 
entreprises »; 

7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux adhérents 
par des transferts électroniques de fonds et, à cette fin, CDS prélèvera 
directement les sommes requises dans le compte suivant : 
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Caisse Desjardins de Joliette et du Centre de 
Lanaudière 
179, RUE SAINT-PIERRE SUD  
JOLIETTE, QC 
J6E 5Z1 

 
8. Que les obligations soient signées par la mairesse et la trésorière. La 

Ville de Notre-Dame-des-Prairies, tel que permis par la Loi, a mandaté 
CDS afin d’agir en tant qu’agent financier authentificateur et les 
obligations entreront en vigueur uniquement lorsqu’elles auront été 
authentifiées ; 

 
QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour 
les années 2029 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts 
numéros 987-2011, 1005-2011, 1011-2011, 1015-2012, 1018-2012, 
1044-2013, 1053-2013, 1116-2015, 1149-2016, 1170-2017, 1174-2017, 
1178-2017, 1179-2017, 1183-2017 et 1322-2022 soit plus court que celui 
originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 
4 juillet 2023), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque 
émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur 
l'emprunt;  
 
QUE, compte tenu de l'emprunt par obligations du 4 juillet 2023, le terme 
originel des règlements d'emprunts numéros 830-2005, 857-2006, 885-2007, 
987-2011, 1005-2011, 1011-2011, 1015-2012, 1018-2012, 1044-2013, 
1053-2013, 1116-2015, 1149-2016, 1170-2017, 1174-2017, 1178-2017, 
1179-2017 et 1183-2017, soit prolongé de 1 jour. 

 
 5.12 Bélanger Sauvé, avocats – honoraires 
318-06-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies a retenu les services de 
de Bélanger Sauvé, avocats, pour la conseiller en matière juridique; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Régis Soucy, appuyé par 
monsieur Jean-Guy Forget et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE payer à Bélanger Sauvé, avocats, les honoraires professionnels au 
montant de 840 $, taxes en sus, pour les services rendus en date du  
5 mai 2023, lesquels honoraires sont associés à la facture numéro 418161. 

 
 6. TRAVAUX PUBLICS, GÉNIE, TRANSPORT ET SÉCURITÉ 

PUBLIQUE 
 

 6.1 Construction d'une patinoire réfrigérée extérieure couverte et 
d'un bâtiment de service – services professionnels 
pluridisciplinaires en architecture et ingénierie – soumissions 
– adjudication 

319-06-2023  
ATTENDU QUE des soumissions publiques ont été demandées en ce qui a 
trait à des services professionnels pluridisciplinaires en architecture et 
ingénierie pour la construction d'une patinoire réfrigérée extérieure couverte 
et d'un bâtiment de service;  
 
ATTENDU QUE neuf (9) soumissions ont été déposées et ouvertes 
publiquement le 25 mai 2023; 
 
ATTENDU la recommandation du 31 mai 2023 du comité de sélection 
constitué dans le cadre de cet appel d’offres qui se résume comme suit : 
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Soumissionnaires Pointage final 
BC2 Groupe Conseil inc. 2,58 
Consortium Agence Spatiale et PMA Architectes 2,50 
TLA Architectes inc. 2,15 
Les Architectes Labonté Marcil S.E.N.C. 1,98 
Hétu-Bellehumeur architectes inc. 1,98 
ABCP Architecture et urbanisme ltée 1,91 
Bisson Fortin 1,63 
EPA Architectes inc. 1,54 

 
ATTENDU QUE la soumission de Patriarche Architecture inc. n’a pas obtenu 
le pointage intérimaire minimal de 70 points, cette soumission n’a pas été 
considérée et l’enveloppe d’offre de prix a été retournée cachetée au 
soumissionnaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
D’adjuger à BC2 Groupe Conseil inc. le contrat pour des services 
professionnels pluridisciplinaires en architecture et ingénierie dans le cadre 
de la construction d’une patinoire réfrigérée extérieure couverte et d’un 
bâtiment de service, ladite firme ayant déposé la soumission conforme ayant 
obtenu le plus haut pointage, au montant de 485 729,13 $, taxes incluses; 
 
QUE la dépense découlant de la présente adjudication soit financée à l’aide 
du règlement d’emprunt numéro 1290-2021; 
 
D’autoriser madame Suzanne Dauphin, mairesse, et/ou en son absence ou 
incapacité, monsieur Régis Soucy, conseiller, ainsi que madame  
Marie-Andrée Breault, directrice générale, et/ou en son absence ou 
incapacité, monsieur Serge Adam, directeur général adjoint, à signer les 
documents contractuels se rapportant à ces travaux.  

 
 6.2 Réhabilitation de l'égout sanitaire sous le passage à niveau de 

la rue Gauthier Nord  – mandat 
320-06-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies planifie des travaux de 
réhabilitation de l’égout sanitaire sous le passage à niveau de la rue Gauthier 
Nord; 
 
ATTENDU l’offre de services soumise par CGI Environnement inc. relativement 
à ces travaux; 
 
ATTENDU QU’après analyse, monsieur Olivier Neveu, chargé de projets aux 
services techniques, recommande, dans sa note du 18 mai 2023, de retenir la 
proposition; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE retenir la proposition de CGI Environnement inc. pour procéder à des 
travaux de réhabilitation de l’égout sanitaire sous le passage à niveau de la 
rue Gauthier Nord, le tout selon la soumission datée du 17 mai 2023 au 
montant de 57 778 $, taxes en sus; 
QUE la dépense découlant de la présente résolution soit financée par le 
règlement 1306-2022. 
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 6.3 Entente intermunicipale relative à la fourniture de l'eau potable 

– prolongation 
321-06-2023  

ATTENDU QU'il a lieu de renouveler l'entente de fourniture en eau potable;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE reconduire l'entente intermunicipale de fourniture en eau potable en 
vigueur desservant les municipalités/villes de Saint-Paul, Saint-Thomas, 
Joliette et Notre-Dame-des-Prairies jusqu'à la signature de la nouvelle 
entente ou au plus tard le 31 décembre 2023. 

 
 6.4 Association des ingénieurs municipaux du Québec – adhésion 

et congrès annuel 
322-06-2023  

IL est proposé par madame Stéphanie Godin, appuyé par madame  
Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
D’acquitter la cotisation de monsieur Raphaël Lauzon, directeur des services 
techniques de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies, à l’Association des 
ingénieurs municipaux du Québec pour 2023 au montant de 305 $, taxes en 
sus; 
 
QUE monsieur Lauzon soit autorisé à participer au congrès annuel de 
l’Association des ingénieurs municipaux du Québec qui se tiendra au Centre 
des congrès de Saint-Hyacinthe, du 17 au 20 septembre 2023; 
 
QUE la Ville défraie les coûts inhérents à l’inscription au congrès au montant 
de 825 $, ainsi que les frais y afférents, s’il y a lieu. 

 
 7. URBANISME / PERMIS ET INSPECTION ET ENVIRONNEMENT 

 
 7.1 Agent d'arrosage et officier suppléant – embauche 

 
 
 
 
323-06-2023 

Étant susceptible d’être en conflit d’intérêt sur le présent sujet puisque son fils 
a déposé sa candidature pour le poste, monsieur Régis Soucy s’abstient de 
participer aux délibérations. 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à l’embauche d’agents/agentes de 
surveillance du règlement d’arrosage pour l’été 2023; 
 
ATTENDU la recommandation du 25 mai 2023 de monsieur Serge Adam et 
de monsieur Guillaume Albert-Bouchard respectivement directeur général 
adjoint et directeur du service de l’urbanisme et de l’environnement;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par madame Nicole Chevalier et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE désigner monsieur Aymérick Lasalle, pour la saison estivale 2023, à titre 
d’officier chargé de l’application du règlement numéro 1197-2018, tel 
qu’amendé, concernant l’utilisation et l’économie de l’eau potable; 
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D’autoriser les services municipaux à retenir les services de monsieur  
Guillaume Soucy, pour la saison estivale 2023, à titre d’officier suppléant 
chargé de l’application du règlement numéro 1197-2018, tel qu’amendé, 
concernant l’utilisation et l’économie de l’eau potable afin que ce dernier 
puisse venir en renfort au besoin; 
 
QUE messieurs Lasalle et Soucy soient autorisés à émettre et à délivrer des 
constats d’infraction pour et au nom de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies 
pour toute infraction à l’une ou l’autre des dispositions dudit règlement 
numéro 1197-2018, le tout en conformité avec les dispositions du règlement 
numéro 622-1998 pourvoyant à la désignation des personnes dûment 
autorisées à émettre des constats d’infraction sur le territoire; 
 
QUE la rémunération pour ces postes soit établie au tarif d’agent d’arrosage. 

 
 7.2 Adoption finale – règlement numéro 1348-2023 relatif à la 

démolition d'immeuble 
324-06-2023  

IL est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé par madame  
Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’adopter la version finale du règlement numéro 1348-2023 relatif à la 
démolition d'immeuble, sans modification; 
 
DE joindre au livre des règlements de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies ce 
règlement pour en faire partie intégrante. 

 
 7.3 Adoption finale – règlement numéro 1349-2023 modifiant les 

ouvrages assujettis au PIIA dans les secteurs du centre-ville et 
de la zone RD 

325-06-2023  
IL est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé par madame  
Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’adopter la version finale du règlement numéro 1349-2023 modifiant les 
ouvrages assujettis au PIIA dans les secteurs du centre-ville et de la zone RD, 
sans modification; 
 
DE joindre au livre des règlements de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies ce 
règlement pour en faire partie intégrante. 

 
 7.4 Adoption second projet – règlement numéro 1350-2023 

modifiant plusieurs dispositions du règlement de zonage en 
lien avec les constructions accessoires et prévoyant l'ajout des 
salles d'amusement au sein de la zone C-4 115 

326-06-2023  
IL est proposé par madame Nicole Chevalier, appuyé par madame  
Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’adopter le second projet de règlement numéro 1350-2023 modifiant plusieurs 
dispositions du règlement de zonage en lien avec les constructions accessoires 
et prévoyant l'ajout des salles d'amusement au sein de la  
zone C-4 115, avec modifications, au niveau de la définition de l’usage 
spécifique que la Ville souhaite autoriser au sein de la zone pour permettre 
d’avoir recours à un permis d’alcool temporaire lors d’évènements privés. 
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 8. FAMILLE ET COMMUNAUTÉ 

 Aucun sujet n’est traité sous cette rubrique. 
 

 
 

9. LOISIRS, SAINES HABITUDES DE VIE ET PARCS 
 

 9.1 Activités municipales diverses – été 2023 – personnel  – 
embauche 

327-06-2023  
ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à l’embauche de personnel pour la 
programmation du Service de la culture et des loisirs de 2023; 
 
ATTENDU la recommandation du 25 mai 2023 de madame  
Marie-France Beaulieu, coordonnatrice du Service de la culture et des loisirs; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par monsieur Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
DE procéder à l’embauche du personnel suivant au Service de la culture et 
des loisirs : 
 

Période Nom de l’employée/ 
employé 

Nom de 
camp 

Titre du poste 

Mai à septembre  Laurent Bonnier Végé-Pâte Animateur au 
service de garde 

Mai à septembre Anne-Marie Roch Scarabée Animatrice au 
service de garde 

Mai à septembre Laurent Rainville N/A Assistant-sauveteur 
 

  
 9.2 SUP adapté – entente de partenariat – autorisation de signature 
328-06-2023  

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies désire établir une 
entente de partenariat avec l'Association régionale de loisirs pour les 
personnes handicapées de Lanaudière, En Corps et Natür SUP pour l'activité 
de planche à pagaie (SUP) adaptée; 
 
ATTENDU QU’un protocole d’entente établissant les droits et obligations de 
chacune des parties liées a été présenté auxdites parties; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par monsieur Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’accepter les termes de l’entente de partenariat à intervenir entre la Ville de 
Notre-Dame-des-Prairies, l'Association régionale de loisirs pour les 
personnes handicapées de Lanaudière, En Corps et Natür SUP relativement 
à la tenue de l'activité de planche à pagaie (SUP) adaptée. 
 
D’autoriser madame Marie-France Beaulieu, coordonnatrice du Service de la 
culture et des loisirs, à signer pour et au nom de la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies, ledit protocole d’entente. 
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 9.3 Association québécoise du loisir municipal (AQLM) – congrès 
annuel – inscription 

329-06-2023  
IL est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé par monsieur  
Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE Marie-France Beaulieu, coordonnatrice du Service de la culture et des 
loisirs, soit autorisée à participer au congrès annuel de l’Association 
québécoise du loisir municipal (AQLM) qui se tiendra à Sherbrooke, du  
26 au 29 septembre 2023; 
 
QUE la Ville défraie les coûts d’inscription au montant de 490 $, taxes en sus, 
ainsi que les coûts y afférents, s’il y a lieu. 

 
 9.4 Sport élite – demande de contribution municipale – hockey – 

Marc-Antoine Soucy 
 
 
 
 
330-06-2023 

 
Étant susceptible d’être en conflit d’intérêt sur le présent sujet puisque la 
demande concerne son fils, monsieur Régis Soucy s’abstient de participer 
aux délibérations. 
 
ATTENDU QUE Marc-Antoine Soucy sollicite de la Ville de  
Notre-Dame-des-Prairies une aide financière dans le cadre de sa participation 
au championnat provincial RSEQ de hockey à Vaudreuil et Châteauguay, qui 
avait lieu du 27 au 30 avril 2023; 
 
ATTENDU QUE la demande satisfait aux exigences formulées par la politique 
d’aide au sport élite en vigueur de la Ville; 
 
ATTENDU la recommandation du 25 mai 2023 de madame  
Marie-France Beaulieu, coordonnatrice du Service de la culture et des loisirs, à 
ce sujet; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par madame Mylène Allary et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies accorde une aide financière de 
100 $ à Marc-Antoine Soucy. 

 
 9.5 Sport élite – demande de contribution municipale – hockey – 

Théo Adam 
331-06-2023  

ATTENDU QUE Théo Adam sollicite de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies 
une aide financière dans le cadre de sa participation au championnat 
provincial RSEQ de hockey à Châteauguay, qui avait lieu du  
27 au 30 avril 2023; 
 
ATTENDU QUE la demande satisfait aux exigences formulées par la politique 
d’aide au sport élite en vigueur de la Ville; 
 
ATTENDU la recommandation du 25 mai 2023 de madame  
Marie-France Beaulieu, coordonnatrice du Service de la culture et des loisirs, à 
ce sujet; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé 
par monsieur Régis Soucy et unanimement résolu, après que chacun des 
membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition :  
 
QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies accorde une aide financière de 
100 $ à Théo Adam. 

 
 10. DÉVELOPPEMENT, CULTURE ET COMMUNICATIONS 

 
 10.1 La Caisse Desjardins de Joliette et du centre de Lanaudière – 

programmation culturelle été – partenariat 2023-2025 – 
autorisation de signature 

332-06-2023  
ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-des-Prairies désire reconduire le 
partenariat avec la Caisse Desjardins de Joliette et du centre de Lanaudière 
dans le cadre du Fonds d’aide au développement du milieu (FADM) afin 
d’assurer une partie du financement des éditions 2023, 2024 et 2025 de sa 
programmation culturelle estivale; 
 
ATTENDU QU’une convention de partenariat établissant les droits et 
obligations de chacune des parties liées a été présentée auxdites parties; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mylène Allary, appuyé par 
madame Marie-Christine Laroche et unanimement résolu, après que chacun 
des membres du conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
D’accepter les termes de la convention de partenariat avec la  
Caisse Desjardins de Joliette et du centre de Lanaudière, en regard des 
éditions 2023, 2024 et 2025 de la programmation culturelle estivale incluant 
la Fête nationale, les Rendez-vous famille ainsi que les Jeudis Musik’eau; 
 
D’autoriser madame Suzanne Dauphin, mairesse, et/ou, en son absence ou 
incapacité, monsieur Régis Soucy, conseiller, ainsi que madame  
Marie-Andrée Breault, directrice générale, et/ou, en son absence ou incapacité, 
monsieur Serge Adam, directeur général adjoint, à signer, pour et au nom de la 
Ville de Notre-Dame-des-Prairies, ladite convention de partenariat; 
 
QUE la Ville diffuse l’information sur ses différents outils de communication. 

 
 11. AUTRES SUJETS 
  

Aucun sujet n’est traité sous cette rubrique. 
 

 12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
   
333-06-2023  

IL est proposé par monsieur Jean-Guy Forget, appuyé par madame 
Stéphanie Godin et unanimement résolu, après que chacun des membres du 
conseil présent se soit exprimé en faveur de la proposition : 
 
QUE l’ordre du jour de la présente séance étant épuisé, la séance est levée 
à 19h50. 

 
 
 
 
Nancy Bellerose 
Directrice des affaires juridiques et 
greffière 

 Suzanne Dauphin 
Mairesse 

 


